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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations de l’Ardèche 

Décision DDETS-PP07/2023-01 en date du 18 janvier 2023
Portant subdélégation de M. Daniel BOUSSIT, directeur départemental 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
et de la protection des populations de l’Ardèche 

à certains de ses collaborateurs

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des popula-
tions, 

VU  le code de l’action sociale et des familles, 

VU  le code de la défense,

VU le code de l’éducation,

VU  le code de la sécurité sociale, 

VU  le code des transports,

VU le code du travail, 

VU  le code rural et de la pêche maritime, 

VU  le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions admi-
nistratives,

VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des direc-
tions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, et des directions départe-
mentales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

VU  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de
directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  d’Auvergne-Rhône-
Alpes,

VU l'arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination des directeurs départementaux de l'em-
ploi, du travail et des solidarités et les directeurs départementaux de l'emploi, du travail, des solida-
rités et de la protection des populations et leurs adjoints ;
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VU  l’arrêté préfectoral  n° 07-2021-03-26-00004 du 26 mars 2021 portant organisation de la direc-
tion départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
l’Ardèche, 

VU la décision DREETS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06  du 9 septembre 2022 portant délégation
de signature aux DDETS(PP),

DECIDE

ARTICLE 1     :  

Subdélégation  de  signature  est  donnée  par  M.  Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de
l’emploi, du travail, des solidarités et protection des populations de l’Ardèche à l’effet de signer les
décisions,  actes  administratifs,  avis  et  correspondances  relevant  des  compétences  propres
énumérées ci-après, à :

- Eric POLLAZZON, directeur du travail, directeur adjoint de la direction départementale de
l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la  protection des  populations  de  l’Ardèche en
charge des missions «  contrôles » et notamment : inspection du travail

Pour les domaines : A, B, C, D, E,F, G, H, I, J, K, L, M, N, O, P,Q  et pour la notification des
transactions pénales mentionnés à la décision de la DREETS ARA n° 2022-06 du 9 septembre
2022 portant délégation de signature au DDETS(PP) ; 

- En cas d’absence ou d’empêchement, d’Eric POLLAZZON, la  subdélégation de signature
sera exercée par

• Pascal CHARLIER pour les domaines :  A, B, C, G et I et pour la notification des
transactions pénales mentionnés à la décision de la DREETS ARA n° 2022-06 précitée.

ARTICLE 2     :   

Sont exclues de la subdélégation et restent réservées à la signature de M. Daniel BOUSSIT les déci-
sions concernant : 

- La suspension, reprise, refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la convention
de stage, d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans,

- L’organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection du travail

ARTICLE 3 :

Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire
au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée.

Chaque subdélégataire informe  le directeur de toute situation susceptible d’être entachée d’un
risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le
présent arrêté de subdélégation
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Article 4     :   

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif,
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5     :   

L’arrêté préfectoral n° 07-2022-05-19-00002 du 19 mai 2022 est abrogé.

Article 6 : 

Le directeur  départemental  et  les  subdélégataires  désignés  sont  chargés,  chacun en  ce qui  les
concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera  affichée et publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas le 18 janvier 2023, 

Pour la directrice régionale de l’emploi, du travail,
des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Le directeur départemental,

Signé

Daniel BOUSSIT
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ARRETE  PREFECTORAL  N° 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP  947956967 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 23/01/2023 à l'organisme ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental  de l’Ardèche à Privas en date du 23/01/2023; 

Ou pour un réputé autorisé :  

Vu l'autorisation du conseil départemental  de l’Ardèche à Privas, en application de l’article 47 de la 
loi . adaptation de la société au vieillissement /  

 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur  
de l’Ardèche à Privas, le 23/01/2023 par M. Richard Guillaume en qualité de dirigeant, pour 
l'organisme  dont l'établissement principal est situé 2 AV CLEMENT FAUGIER 07000 PRIVAS et 
enregistré sous le N° SAP  947956967 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

 
•   Garde d’enfants de plus de 3 ans  
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile  
 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans  
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
 
•   Préparation de repas à domicile  
 
•   Livraison de course à domicile  
 
•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence  
 
•   Assistance administrative  
 
•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements  
 
•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
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dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n’ouvre droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement 
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur du de l’ Ardèche Privas ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises – sous direction des services marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification auprès du tribunal administratif. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique . Télé recours citoyen / 
accessible sur le site Internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif  peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

 

 

Fait à PRIVAS, le 23/01/2023 

Pour le préfet et par subdélégation, 

Le Directeur Départemental Adjoint 

 

 

 

Eric Pollazzon 
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ARRETE  PREFECTORAL N° 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 948205810 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 23/01/2023 à l'organisme ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental  de l’Ardèche à Privas en date du 23/01/2023; 

Ou pour un réputé autorisé :  

Vu l'autorisation du conseil départemental  de l’Ardèche à Privas, en application de l’article 47 de la 
loi . adaptation de la société au vieillissement / 

 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur  
de l’Ardèche à Privas, le 23/01/2023 par M. Richard Guillaume en qualité de dirigeant, pour 
l'organisme  Expansion 07 Aubenas dont l'établissement principal est situé 17 avenue Jean Monnet 
07200 Aubenas et enregistré sous le N° SAP 948205810 pour les activités suivantes en mode 
prestataire : 

 
•   Garde d’enfants de plus de 3 ans  
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile  
 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans  
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
 
•   Préparation de repas à domicile  
 
•   Livraison de course à domicile  
 
•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence  
 
•   Assistance administrative  
 
•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements  
 
•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire  
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n’ouvre droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement 
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur du de l’ Ardèche Privas ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises – sous direction des services marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification auprès du tribunal administratif. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique . Télé recours citoyen / 
accessible sur le site Internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif  peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

 

 

Fait à PRIVAS, le 23/01/2023 

Pour le préfet et par subdélégation, 
Le Directeur Départemental Adjoint 
 
 
 
 
Eric Pollazzon 
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. COSTE françois de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  VINEZAC 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2023  n°  07-2023-01-02-00005  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la demande du Président de l’ACCA de  VINEZAC 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT  que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   VINEZAC  ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. COSTE françois, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est 
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  VINEZAC .

Ces opérations auront lieu du 20 janvier 2023 au 20 février 2023.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article   3   : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article    4   :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  COSTE  françois,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  VINEZAC et au président de l’ACCA de  VINEZAC .

Privas, le 20 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
modifiant l’arrêté n°07-2020-05-14-003 du 14 mai 2020 portant approbation de la révision

du plan de prévention des risques d’inondation sur la commune de Labégude

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à R 562-10-2
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles,

VU  le code de  l’environnement, notamment ses articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants,
concernant les enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement,

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX en
qualité de préfet de l’Ardèche ,

VU l’arrêté préfectoral 07-2020-05-14-003 du 14 mai 2020 portant approbation de la révision du plan
de prévention des risques d’inondation sur la commune de Labégude,

VU le jugement avant-dire droit n°2006095 du 20 septembre 2022 du tribunal administratif de Lyon,

VU  la  décision  n°2022-ARA-KKPP-2906  du  17  janvier  2023  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale après examen au cas par cas relative à la révision du plan de prévention des
risques d’inondation de la rivière Ardèche sur la commune de Labégude,

CONSIDERANT que par jugement  avant-dire droit n°2006095 du 20 septembre 2022, le tribunal
administratif de Lyon a considéré que l’arrêté préfectoral 07-2020-05-14-003 du 14 mai 2020 portant
approbation de la révision du plan de prévention des  risques d’inondation sur  la  commune de
Labégude est intervenu au terme d’une procédure irrégulière, l’autorité ayant dispensé d’évaluation
environnementale cette révision ne disposant pas d’une autonomie suffisante à l’égard du préfet de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que par jugement précité, le tribunal administratif de Lyon a sursis à statuer jusqu’à
l’expiration d’un délai  de quatre mois ou de dix mois à compter de la date de notification du
jugement pour permettre au préfet de l’Ardèche de notifier une mesure de régularisation de cette
illégalité,

CONSIDERANT que  suite  à  nouvelle  demande  d’examen  au  cas  par  cas  de  l’autorité
environnementale par le préfet de l’Ardèche le 16 novembre 2022, la mission régionale d’autorité
environnementale compétente a décidé que le projet de révision du plan de prévention des risques
d’inondation de la commune de Labégude n’est pas soumis à évaluation environnementale (décision
n°n°2022-ARA-KKPP-2906 du 17 janvier 2023 accessible à l’adresse  https://www.mrae.developpement-
durable.gouv.fr/cas-par-cas-decisions-prises-de-la-mrae-auvergne-a1158.html),

CONSIDERANT que suite à la régularisation de la procédure d’examen au cas par cas,  la révision du
plan de prévention des risques d’inondation de la commune de Labégude doit  à  nouveau être
approuvée pour prendre acte de la décision de l’autorité environnementale compétente,

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;
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ARRÊTE :

Article   1   : En application du jugement avant-dire droit n°2006095 du 20 septembre 2022 du tribunal
administratif  de  Lyon  et  suite  à  régularisation  de  la  procédure  d’examen au  cas  par
l’autorité environnementale compétente, la révision du plan de  prévention des  risques
d’inondation de la commune de Labégude est  à nouveau approuvée, sans modification
du dossier joint à l’arrêté l’arrêté préfectoral n°07-2020-05-14-003 du 14 mai 2020 portant
approbation  de  la  révision du  plan  de  prévention  des  risques  d’inondation  sur  la
commune de Labégude.

Article 2 : Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
• publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche ;
• affichage  pendant  un  mois  en mairie de  Labégude  et  au  siège  de  la  communauté  de

communes du bassin d’Aubenas  ;
• insertion d’une mention dans le journal « Le Dauphiné Libéré ».

Article   3   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article   4     :   La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le maire de la commune de Labégude,
le  président  de  la  communauté  de  communes  du  bassin  d’Aubenas,  le  directeur
départemental des territoires de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture.

Privas, le 19 janvier 2023

Le préfet

signé

Thierry DEVIMEUX
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N° RAA : 

CDAC

Jeudi 23 février 2023

09h30 Demande d’exploitation commerciale pour le projet d’extension
d’un  ensemble  commercial,  par  la  création  d’un  magasin  sous
enseigne 3B BUREAU, pour une surface de vente de 395 m², sur la
commune de Privas

ORDRE DU JOUR
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Cabinet du préfet

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Conférant l’honorariat de maire

Le préfet de l'Ardèche,

Chevalier de la Légion d’honneur,

VU l’article L 2122-35 du code général des collectivités territoriales aux termes 
duquel l’honorariat peut être conféré par le préfet aux anciens maires, maires 
délégués, adjoints qui ont exercé au moins dix-huit ans de fonctions municipales ;

SUR proposition de la mairie de Malbosc

ARRÊTE

Article 1  er     : l’honorariat de maire est conféré à  Monsieur Michel  PIALET, ancien
maire de Malbosc et ancien conseiller municipal de la communes du Teil, pour ses
20 années de mandat.

Article  2     : la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  est  chargée de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  copie  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 18 janvier 2023

Le préfet,

Thierry DEVIMEUX
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Cabinet du préfet

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Conférant l’honorariat de maire

Le préfet de l'Ardèche,

Chevalier de la Légion d’honneur,

VU l’article L 2122-35 du code général des collectivités territoriales aux termes 
duquel l’honorariat peut être conféré par le préfet aux anciens maires, maires 
délégués, adjoints qui ont exercé au moins dix-huit ans de fonctions municipales ;

SUR proposition de la commune de Malbosc

ARRÊTE

Article 1  er     : l’honorariat de maire est conféré à  Madame Alice ICARD, ancienne
maire et conseillère municipale de la commune de Malbosc, pour ses 19 années de
mandat.

Article  2     : la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  est  chargée de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  copie  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 18 janvier 2023

Le préfet,

Thierry DEVIMEUX
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Direction de la 
Citoyenneté et de la 

Légalité

Bureau des Élections et de 
l’Administration Générale 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
modifiant l’arrêté n° 07-2021-10-21-00004 du 21 octobre 2021

portant renouvellement d’habilitation d’un établissement dans le domaine funéraire  

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative 
à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités de délivrance de l'habilitation dans le 
domaine funéraire ;

Vu  le  décret  n°  2020-917  du 28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur  
funéraire ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2021-10-21--00004 du 21 octobre 2021, portant renouvellement, jusqu’au 
21 octobre 2026,  de l’habilitation funéraire de l’établissement secondaire de la SARL ARDROME 
FUNERAIRE domicilié 6, route de Beauchastel à LA VOULTE-SUR-RHÔNE (07800) ; 

Vu le protocole d’accord conclu le 1er décembre 2022 entre Monsieur Emmanuel SCREVE, gérant de 
la  SARL  ARDROME  FUNERAIRE,  domiciliée  rue  Gustave  André  à  VALENCE  (26000),  et  la  SAS 
FUNECAP SUD-EST, domiciliée rue du Souvenir français, quartier Saint-Roch à CUERS (83390), en vue 
de la cession de la société ARDROME FUNERAIRE au profit de la société FUNECAP SUD-EST ;

Vu la demande de modification de l'habilitation funéraire précitée, présentée le 11 janvier 2023 par 
Monsieur Yann GUILLOUET,  directeur exécutif adjoint du secteur Rhône-Alpes-Savoie pour la SAS 
FUNECAP SUD-EST ;

Considérant que la  SAS  FUNECAP  SUD-EST  remplit l’ensemble  des  conditions  définies  par  les 
dispositions susvisées pour être habilitée dans le domaine funéraire ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche,
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A R R Ê T E 

Article 1  er   :  l’article premier de l’arrêté préfectoral n° 07-2021-10-21-00004 du 21 octobre 2021 est 
modifié comme suit :

L’établissement  secondaire de la  SAS ARDROME FUNERAIRE, domicilié 6, route de Beauchastel à 
LA VOULTE-SUR-RHÔNE (07800),  identifié sous le numéro SIRET 522 083 427 00040, et  géré par 
Monsieur  Yann  GUILLOUET,  est  habilité  pour  exercer,  sur  l’ensemble  du  territoire  national,  les 
activités de pompes funèbres suivantes :

 Transport de corps avant et après mise en bière ;▪
 ▪ Organisation des obsèques ;
 ▪ Soins de conservation : activité sous-traitée par les entreprises individuelles « Alexandre BADOR

 Thanatopraxie » sise 42, quai Bizarelli à SAINT-VALLIER (26240), et « CHABBERT Pierre
 Thanatopraxie » sise 600, route du Pouzin à BAIX (07210) ;
 ▪ Fourniture de housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes

  cinéraires ;
 Gestion et utilisation d’une chambre funéraire sise 6, route de Beauchastel à▪

  LA VOULTE-SUR-RHÔNE (07800) ;
 ▪ Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
 Fourniture de personnel, objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,▪

  exhumations et crémations : en sous-traitance avec l’entreprise individuelle « DTPF » sise 35, rue
  de la Source à GUILHERAND-GRANGES (07500) ;

Article  2 :  les  autres  articles  demeurent  inchangés,  et  notamment  la  durée  de  validité  de 
l’habilitation funéraire de cet établissement expirant le 21 octobre 2026, et délivrée sous le numéro 
ROF (répertoire des opérateurs funéraires) 21-07-0073.

Article    3   :  La  secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution des dispositions du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et 
dont  copie  sera  adressée  à  la  SAS  ARDROME  FUNERAIRE  ainsi  qu’au  maire  de 
LA VOULTE-SUR-RHÔNE.

Article   4   : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, la 
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de 
LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Un tel  recours peut être formulé par  la  voie de l’application « Télérecours  citoyens » sur  le  site 
www.telerecours.juradm.fr .

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours 
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la 
réponse du préfet.

Privas, le 23 janvier 2023 

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé
Isabelle ARRIGHI
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